
LES ECHOS DE SAINT-MAURICE 

Edition numérique 

Un nouveau chanoine honoraire 

Dans Echos de Saint-Maurice, 1956, tome 54, p. 86-90 

© Abbaye de Saint-Maurice 2012 



UN NOUVEAU 
CHANOINE HONORAIRE 

On sait que l'Abbaye de Saint-Maurice confère de 
temps en temps le titre de Chanoine honoraire à un prê
tre méritant que des liens plus particuliers rattachent à 
l'Abbaye. Depuis que Grégoire XVI a élevé l'église ab
batiale au rang des cathédrales et accordé à l'Abbaye le 
droit de créer des chanoines honoraires, en 1840, c'est 
un peu plus d'une cinquantaine de prêtres ou de prélats 
qui ont porté ce titre. Le plus récent d'entre eux est 
M. le Chanoine Robert Damon, Curé de Saint-Joseph à 
Genève. Nous publions ici les lettres qui diront les rai
sons de cette distinction. 

Saint-Maurice, le 3 février 1956 

Monsieur l'Abbé Robert DAMON 

Rév. Curé de la paroisse Saint-Joseph 

G E N E V E - Eaux-Vives 

Cher Monsieur le Curé, 

Nous avons appris avec une vive joie que la paroisse 
Saint-Joseph préparait pour dimanche prochain une fête 
solennelle pour souligner le 20e anniversaire de votre 
installation comme Curé de cette importante et vivante 
paroisse, et pour remercier Dieu de tous les bienfaits 
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qu'il vous a accordés et qu'il a accordés par vous durant 
ces vingt années d'un apostolat fécond et visiblement 
béni. 

Nous voudrions nous unir à tous vos confrères, pa
roissiens et amis, pour vous dire notre profonde estime 
et notre bien sincère attachement. Aussi, en plein accord 
avec Son Exc. Mgr Charrière, Evêque de Lausanne, Ge
nève et Fribourg, avons-nous la joie de vous offrir le 
titre de Chanoine honoraire de notre Eglise abbatiale et 
cathédrale. 

Depuis que le Pape Grégoire XVI a conféré l'épiscopat 
aux Abbés de Saint-Maurice et élevé la Basilique des 
Martyrs et ses Chanoines au rang des Cathédrales, notre 
Abbaye eut déjà l'honneur et le plaisir de compter plu
sieurs prêtres de Genève parmi ses membres honoraires. 
Nous rappellerons spécialement les noms du Chanoine 
Blanc, prédicateur distingué et apprécié, qui était origi
naire de Carouge, comme vous-même, cher Monsieur le 
Curé ; de Mgr Carry et de Mgr Ruche, dans le passé, et 
aujourd'hui de Mgr Petit, qui ont uni au camail rouge 
de Saint-Maurice le prestige de Vicaire général de Ge
nève. Un Evêque même, Mgr Déruaz, enfant de la pa
roisse de Choulex, fut aussi un ami et un Chanoine ho
noraire de notre Chapitre. Enfin, l'un de vos prédéces
seurs à la tête de la paroisse de Saint-Joseph, M. le Curé 
Jacquard, fut également Chanoine honoraire de Saint-
Maurice. 

Ainsi, cher Monsieur le Chanoine, vous continuerez 
une tradition qui nous est chère et qui unit les noms 
d'Agaune et de Genève dans une spéciale fraternité spi
rituelle. D'ailleurs, il s'agit moins de nouer des relations 
nouvelles que de consacrer celles qui existent et que vous 
avez heureusement confirmées au cours de votre pasto
rat. En restaurant magnifiquement votre belle église, 
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d'une atmosphère si pieuse, vous avez très heureuse
ment conservé et rénové la chapelle de Saint-Victor, 
Martyr Thébain, qui perpétue en notre temps le souve
nir d'une très ancienne basilique genevoise. La splendide 
tapisserie que vous avez voulue pour décorer l'autel de 
cette chapelle, est dédiée aux Martyrs de la Légion com
mandée par Saint Maurice, et parmi les armoiries qui y 
sont brodées, nous y remarquons la croix tréflée d'Agau
ne avec les clefs de l'Eglise de Genève. 

Plusieurs fois aussi, nous avons eu nous-même le pri
vilège de célébrer des fonctions pontificales dans votre 
église, soit pour y donner le Sacrement de Confirmation, 
soit pour inaugurer et bénir la tapisserie de votre cha
pelle Saint-Victor. 

Enfin, par votre Colonie de Saint-Joseph des Monts, 
à Salvan, vous êtes devenu déjà l'un des nôtres, puisque 
cette Maison est établie dans notre petit diocèse alpin. 

Comme vous voyez, Monsieur le Curé, bien des liens 
nous unissent. En vous conférant le titre de Chanoine 
honoraire de Saint-Maurice, nous désirons donc tout à 
la fois confirmer ces liens et vous manifester notre hau
te estime. 

Nous saisissons cette occasion, cher Monsieur le Cha
noine, pour vous renouveler l'assurance de notre dévoue
ment et pour demander à Dieu de continuer à vous 
bénir. 

† Louis HALLER 

évêque-abbé 



PAROISSE CATHOLIQUE ROMAINE 
de 

SAINT-JOSEPH 
EAUX-VIVES - GENÈVE 

6 février 1956. 

Son Excellence Monseigneur Louis HALLER 
Abbaye de St-Maurice 

Monseigneur, 

Il m'est bien difficile de vous dire combien j'ai été 
touché par le témoignage venant de votre si grande 
bienveillance ! 

Il est vrai que je compte à l'Abbaye de vieux amis, 
confrères du même âge, MM. les chanoines Dénériaz, 
Poncet, Dupont-Lachenal ; puis, MM. Boitzy et Revaz 
par Salvan, et jusqu'à l'un de vos plus jeunes chanoines, 
Monsieur J. Eracle... 

Il est vrai que Salvan, où vous êtes venu si paternelle
ment, a créé bien des liens... 

Il est vrai surtout, que mes paroissiens et moi-même, 
avons envers vous, Monseigneur, des motifs de profon
de reconnaissance, depuis le moment où vous êtes venu 
à St-Joseph, pour y donner le Sacrement de Confirma
tion et y bénir la tapisserie dédiée aux glorieux Martyrs 
de St-Maurice... 

Cependant, en tout cela, c'est toujours nous qui avons 
reçu de vous ! 

En me conférant le titre de Chanoine Honoraire de 
l'Abbaye de Saint-Maurice, vous me donnez, Monsei
gneur, une marque d'insigne honneur, auquel tous mes 
paroissiens ont été très sensibles, et dont je vous expri
me ma confusion, en même temps que ma plus vive gra
titude. C'est toute ma grande famille paroissiale qui vous 
est reconnaissante ! 
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J'éprouve surtout une joie très intime, en pensant que, 
dès ce jour, je suis associé spirituellement à votre gran
de famille religieuse des Chanoines de l'Abbaye de 
St-Maurice ! 

Monseigneur, le 19 mars prochain n'étant pas à Genève 
jour férié (notre office solennel est fixé à St-Joseph à 
18 h.), ce sera, pour moi, une joie très grande, — je vou
drais le souligner trois fois ! — d'être avec vous, dès 
l'office du matin, et répondre ainsi à votre si aimable 
invitation. 

Avec ma reconnaissance et celle de tous les miens, 
recevez, Monseigneur, l'expression de mes sentiments 
respectueux, mon meilleur souvenir, et je puis le dire, 
ma filiale affection. 

Votre plus jeune Chanoine ! 
R. DAMON, curé 

Donc, en la fête de S. Joseph, l'Abbaye était heureuse 
d'accueillir chez elle M. le Chanoine Damon. Au cours 
de la messe pontificale, Son Exc. Mgr Haller, étant au 
trône, remit solennellement à l'Offertoire, selon la for
me liturgique accoutumée, le camail rouge au nouveau 
Chanoine, qui échangea ensuite le baiser de paix et de 
confraternité avec les Officiants. 

Au repas de la Communauté, Monseigneur souligna 
les liens traditionnels d'amitié entre Saint-Maurice et 
Genève, particulièrement la paroisse de Saint-Joseph et 
son pasteur dévoué. M. le Chanoine Damon remercia 
ensuite l'Abbaye de son geste amical et l'assura de tout 
son attachement ; ses paroles, toutes chaudes d'affec
tion, surent trouver le cœur de tous les membres de la 
Maison. 

A son nouveau Chanoine, l'Abbaye dit encore, par 
l'organe des Echos, sa joie de le compter désormais par
mi les siens et elle espère qu'il voudra bien aussi se con
sidérer comme un membre très estimé et très aimé de la 
grande famille mauricienne. 
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